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Décision Générale colonial

Décision n° 111  du 18 février 1942
n° 111

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

18 février 1942

Numéro JO

n° 543 du 28/02/1942
Date  du numéro

28 février 1942

T E X T E  I N T É G R A L

Les gardes méharistes de 2e classe dont les noms suivent sont nommés à la 1er classe pour compter du 1er février 1942 : 

TITRE EXCEPTIONNEL. Ilersi Ismaël, n° mle 630, 2e classe, au P. M. 2. Mohammed Ali, n° mle 690, 2e classe, au P. M. 2 ; 

Kassim Abdi, n° mle 769, 2e classe, au 1». M. 2; Mahammad Hammad, n° mle 782, 2 classe, un P. M. 2; Mohammed Abdi, n° 

mle 872, 2e classe, au P. A.l. 2 : « Pour leur belle conduite au feu, au cours I de l’affaire de Yabillou. »
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